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Afin de communiquer avec leurs clients mais aussi de stocker
et de partager leurs dossiers, les avocats disposent d’un
outil,  baptisé  «  Cloud  privé  des  avocats  »,  mis  à  leur
disposition par le Conseil national des barreaux (CNB). Mais
attention, ce service prendra fin le 22 mars 2024. Aussi, le
CNB  propose-t-il  aux  avocats  une  nouvelle  solution  de
messagerie  sécurisée  depuis  le  14  février  2024.

Une nouvelle offre
Depuis le 14 février dernier, les avocats peuvent souscrire au
nouveau service de messagerie proposé par le CNB. Pour ce
faire,  ils  doivent  se  rendre  sur  le  site  e-
souscription.avocat.fr et s’identifier au moyen de leur clé
avocat ou de leur compte e-Dentitas. Le service e-mail étant
pris en charge par le CNB.

Mais  ce  n’est  pas  tout.  Pour  stocker  et  partager  leurs
documents de manière sécurisée, les avocats peuvent également
souscrire  au  service  e-drive  associé  à  la  solution  de
messagerie  e-mail.  Un  service  qui,  cette  fois,  leur  est
facturé à hauteur de 2,20 € hors taxes par mois.

À savoir : une foire aux questions et plusieurs guides sont

https://www.steco.fr/avocats-une-nouvelle-messagerie-au-service-de-la-profession/
https://www.steco.fr/avocats-une-nouvelle-messagerie-au-service-de-la-profession/
https://www.steco.fr/avocats-une-nouvelle-messagerie-au-service-de-la-profession/
https://e-souscription.avocat.fr/accueil
https://e-souscription.avocat.fr/accueil


publiés  sur  le  site  e-messagerie.avocat.fr  pour  aider  les
avocats à prendre en main ces nouveaux outils. En outre, un
service  d’assistance  est  disponible  de  9  h  à  18  h  au
0  970  823  321.

Un transfert à effectuer avant le
22 mars
Les avocats qui souscrivent à la nouvelle messagerie proposée
par le CNB voient leur adresse e-mail modifiée, passant de
prenom.nom@avocat-conseil.fr à prenom.nom@avocat.fr.

S’agissant  des  e-mails  qui  seront  envoyés  à  l’ancienne
adresse, ils seront directement redirigés vers la nouvelle
adresse de l’avocat. Quant aux données stockées sur l’ancienne
messagerie et l’ancien drive, les avocats qui souscrivent à la
nouvelle  solution  de  messagerie  pourront  enclencher  une
procédure  de  récupération  mise  en  place  par  le  CNB.  Mais
attention, cette procédure doit être mise en œuvre avant le
22 mars 2024. Passé cette date, la récupération des anciennes
données ne sera plus possible.

© 2024 Les Echos Publishing

https://e-messagerie.avocat.fr/

